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(54)  Panneau  perfectionné  autoportant. 

(57)  Panneau  perfectionné  autoportant  (1), 
comportant  deux  sous-panneaux  (2)  dotés  de 
moyens  d'attache  entre  eux,  lui  conférant  son 
caractère  autoportant  ;  chacun  de  ces  sous- 
panneaux  (2)  disposant  d'un  treillis  métallique 
(4)  et  d'une  feuille  de  matériau  isolant  thermo- 
acoustique  (5),  l'espace  se  trouvant  entre  les 
sous-panneaux  étant  rempli  de  béton  armé  (11) 
et  l'ensemble  étant  taloché  sur,  au  moins,  l'une 
des  faces. 

Susceptible  d'application  dans  l'industrie  du 
bâtiment. 
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Les  panneaux  préfabriqués,  une  fois  élaborés, 
sont  à  l'heure  actuelle  transportés  de  l'usine  à  l'ou- 
vrage. 

Or  le  poids  de  ces  panneaux,  supérieur  à  80 
kg/m2,  rend  difficile  n'importe  quel  type  de  manoeu- 
vre  dès  l'instant  qu'on  les  manipule,  que  ce  soit  lors 
du  transport  à  pied  d'oeuvre,  de  leur  mise  en  place  ou 
de  leur  encastrement. 

Le  demandeur  a  développé  un  panneau  d'un 
poids  d'environ  8  kg/m2,  ce  qui  le  rend  très  maniable 
et  apporte  une  solution  au  problème  ici  mentionné,  en 
dehors  du  fait  qu'il  est  également  de  type  autoportant. 

Le  panneau  autoportant  de  l'invention  consiste 
dans  le  fait  qu'il  se  constitue  de  deux  sous-  panneaux, 
comportant  des  moyens  d'encastrement  entre  l'un  et 
l'autre,  ce  qui  leur  confère  ce  caractère  autoportant. 
Ils  sont  constitués,  au  niveau  de  chacun  de  sous- 
panneaux,  d'un  cadre  métallique  et  d'un  maillage  en 
treillis,  ainsi  que  d'une  feuille  de  matériau  isolant  ther- 
mo-acoustique,  l'espace  entre  les  sous-panneaux 
étant  rempli  de  béton  à  pied  d'oeuvre. 

Il  se  caractérise  également  par  le  fait  que  les 
moyens  d'assemblage  autoportant  entre  les  sous- 
panneaux  se  composent  de  largets  se  distribuant  ré- 
gulièrement  dans  leur  maillage  en  treillis  à  l'aide  de 
goupilles,  lesquelles  leur  confèrent  ce  caractère  au- 
toportant,  compte  tenu  qu'ils  sont  pourvus  aussi  bien 
de  trous  dans  lesquels  vient  se  loger  la  tige  de  la  tra- 
me  intérieure  que  de  séparateurs  servant  de  position- 
neurs,  ce  qui  contribue  à  la  mise  en  place  correcte 
des  tiges. 

Il  se  caractérise  également  par  le  fait  que  les  ca- 
dres  métalliques  de  chaque  sous-panneau  sont  re- 
liés  /  séparés  entre  eux  au  moyen  de  goujons  filetés. 

Il  se  caractérise  également  par  le  fait  qu'intérieu- 
rement  /  extérieurement,  le  panneau  offre  une  surfa- 
ce  talochée. 

La  figure  1  offre  une  vue  de  face  d'une  réalisation 
pratique  du  panneau  faisant  l'objet  de  l'invention. 

La  figure  2  offre  une  vue  latérale  du  panneau  de 
la  figure  1. 

La  figure  3  offre  une  vue  en  plan  du  panneau  de 
la  figure  1. 

La  figure  4  offre  une  vue  en  coupe  latérale  du 
panneau  de  la  figure  1. 

La  figure  5  offre  une  représentation  d'un  sépara- 
teur  extérieur  de  sous-panneaux. 

Les  figures  6  et  7  offrent  l'une  et  l'autre  des  re- 
présentations  de  face  et  latérale  de  séparateurs  inté- 
rieurs  de  sous-panneaux  (F1),  (F2). 

La  figure  8  offre  une  représentation  d'une  réali- 
sation  pratique  d'assemblage  des  panneaux  faisant 
l'objet  de  l'invention. 

La  figure  9  offre  une  vue  en  coupe  du  panneau 
faisant  l'objet  de  l'invention  une  fois  terminé  et  à  pied 
d'oeuvre. 

Les  figures  10,  11,  12,  13  et  14  représentent  des 
détails  de  construction  du  panneau  faisant  l'objet  de 

l'invention,  les  goupilles  (F1),  (F2)  et  les  position- 
neurs  (F4),  (F5)  étant  en  position  de  montage. 

La  figure  15  nous  présente  une  vue  en  plan  d'une 
réalisation  alternative  du  panneau  faisant  l'objet  de 

5  l'invention. 
La  figure  16  offre  une  vue  partielle  du  détail  in- 

diqué  sur  la  figure  15. 
La  figure  17  offre  une  vue  partielle  en  détail  de 

l'une  des  structures  métalliques  (9),  pour  la  réalisa- 
10  tion  de  la  figure  15. 

La  figure  18  offre  une  vue  en  détail  d'un  goujon 
séparateur  (1),  pour  la  réalisation  de  la  figure  15. 

Le  panneau  (1)  faisant  l'objet  de  l'invention 
comporte  deux  sous-panneaux  (2),  dont  chacun  pré- 

15  sente  un  cadre  en  acier  (3),  par  exemple  de  règle  qua- 
drangulaire  16x10x1.  

Ce  cadre  (3)  sera  parfaitement  rectangulaire 
comme  indiqué  aux  figures  1  et  4,  mais  il  peut  prendre 
tout  autre  forme  quelconque  en  vue  de  s'adapter  à 

20  des  besoins  déterminés. 
Il  peut  également  présenter  intérieurement  des 

sous-cadres  de  caractéristiques  semblables  desti- 
nées  aux  espaces  réservés  à  portes  et  fenêtres. 

Le  cadre  (3),  comporte  un  maillage  (4),  parexem- 
25  pie,  de  tige  0  5  mm,  formant  treillis. 

On  dispose  sur  la  face  intérieure  de  chaque  sous- 
panneaux  (2)  une  feuille  (5)  faite  d'un  matériau  isolant 
thermo-acoustique  ayant  une  épaisseur  et  une  rigidi- 
té  suffisantes,  de  par  exemple  50  mm  afin  de  servir 

30  de  coffrage.  La  feuille  (5)  peut  être  de  polyexpan,  po- 
lyester  extrudé,  porexpan,  etc. 

Il  est  fait  usage  de  goujons  (6)  (f  ig.  5)  filetés  mu- 
nis  de  leurs  écrous  correspondants  (7)  pour  la  fonc- 
tion  d'assemblage  -  séparation  des  cadres  (3)  entre 

35  eux  et,  par  conséquent,  des  sous-panneaux  (2)  en 
vue  de  constituer  le  panneau  (1  ).  Ces  goujons  (6)  ser- 
vent  alors  de  séparateurs  extérieurs. 

Pour  l'assemblage  -  séparation  des  maillages 
(4),  on  emploie  des  sous-panneaux  (1)  et  afin  de  les 

40  rendre  autoportants  des  largets  (F1),  (F2),  fixés  aux 
premiers  par  des  goupilles  (F3). 

Les  tiges  (F8),  (F10)  constituent  l'armature  du 
panneau. 

Les  largets  (F1),  (F2)  -voir  figures  6  et  7-  de  sec- 
45  tion  en  "U"  comportent  dans  leur  âme  des  trous  de 

passage,  lesquels  permettent  de  loger  les  tiges  (F8). 
Les  largets  (F2)  comportent  dans  leurs  ailes  au 

minimum  un  revêtement  troué  (21)  destiné  à  loger  les 
tiges  (F10). 

50  Les  largets  (F1)  montent  corrélativement  les  sé- 
parateurs  /  positionneurs  (F4),  ces  derniers  contri- 
buant  à  la  mise  en  place  correcte  des  tiges  (F10)  de 
l'armature. 

Une  fois  le  panneau  constitué  (1)  selon  l'inven- 
55  tion,  on  l'emporte  à  pied  d'oeuvre  et,  par  un  moyen 

traditionnel,  on  fait  en  sorte  que  l'espace  (e)  se  trou- 
vant  entre  les  sous-  panneaux  (2)  soit  rempli  de  béton, 
grâce  à  quoi  le  panneau  (1)  est  définitivement  cons- 
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titué,  dès  lors  que  l'on  en  a  fini,  sur  le  chantier  de 
construction,  avec  (figure  9):  le  talochage  (10)  inté- 
rieur  -  extérieur,  la  structure  métallique  (9)  formée 
d'un  cadre  (3)  et  du  maillage  (4),  les  feuilles  (5)  de  ma- 
tériau  isolant  et  le  béton  (11). 

Les  panneaux  (1)  peuvent  s'assembler  les  uns 
aux  autres  à  l'aide  de  largets  (12)  qui  sont  boulon- 
nées  (figure  8)  aux  cadres  (3)  des  panneaux  adja- 
cents. 

Un  exemple  pratique  du  panneau  faisant  l'objet 
de  l'invention  serait  un  panneau  rectangulaire  ayant 
pour  dimensions  1800  x  2800  x  180  mm,  dont  le  vo- 
lume  de  remplissage  de  béton  de  0,60  m3  donnerait 
un  poids  de  40,  32  kg,  ce  qui  pour  une  superficie  de 
5,04  m2  donne  8  kg/m2. 

Dans  le  cas  de  la  réalisation  des  figures  15  à  18, 
le  panneau  faisant  l'objet  de  l'invention  comporte 
deux  sous-panneaux,  dont  chacun  présente  une 
structure  métallique  (9)  formée  de  largets  /  cadre 
(91)  et  de  tiges  /  maillage  (92)  fixées  /  reliées  les  uns 
aux  autres  sans  faire  usage  de  soudures,  pas  plus 
que  d'aucun  autre  élément  d'accrochage. 

La  structure  métallique  (9)  comporte  un  maillage 
(92)  de  tige,  par  exemple,  de  0  5  mm,  formant  treillis 
sur  les  largets  /  cadres  (91). 

On  utilise  pour  l'assemblage  /  séparation  de 
structures  métalliques  (9)  et  afin  d'offrir  au  panneau 
son  caractère  autoportant  des  contreplaques  (1)  re- 
liées  aux  largets  /  cadre  (91)  des  premières  par  des 
goupilles  de  serrage  (3). 

Selon  cette  réalisation  représentée,  chaque  lar- 
ge  /  cadre  (91)  comporte  à  intervalles  des  mortaises 
(93)  obtenues  par  matriçage  ou  autre  système  du 
genre,  dans  plusieurs  desquelles  -appartenant  à  des 
largets  /  cadre  (91)  distinctes-  vient  se  loger  une 
même  tige  /  maillage  (92)  de  sorte  que  les  lar- 
gets  /  cadre  (91)  de  chaque  sous-panneau  se  trou- 
vent  collés  les  uns  aux  autres. 

Chaque  larget  /  cadre  (91)  comporte  également 
des  trous  en  boutonnière  (94)  -intercalés  entre  toutes 
les  deux  mortaises  (93)-  sur  lesquels  sont  montés  les 
largets  de  séparation  (1). 

Chaque  larget  de  séparation  (1)  de  configuration 
extraplane  et  de  plan  rectangulaire  (figure  18) 
comporte  des  orifices  (1a)  en  vue  de  loger  des  ronds 
en  acier  strié  -lesquels  constitueront  l'armement  du 
béton  (11)-  ainsi  que  deux  cils  (12)  diamétralement 
opposés  et  dont  chacun  comporte,  à  son  tour,  un  ori- 
fice  de  passage  (13).  Entre  ces  cils  (12)  et  le  corps 
principal  sont  définis  des  logements  (14). 

Selon  cette  structuration,  lors  du  montage,  les 
cils  (12)  des  contreplaques  (1)  se  logent  dans  les 
trous  (94)  des  largets  /  cadres  (91),  des  goupilles 
étant  fixées  entre  eux  (3)  dans  les  orifices  (13). 

On  installe  et  l'on  positionne  simultanément  grâ- 
ce  à  cette  fixation  les  feuilles  (5)  de  matériau  isolant 
entre  les  largets  de  séparation  (1)  et  les  propres 
contreplaques  /  cadre  (91)  de  la  structure  métallique 

(9)  prisonnière  des  logements  (14),  (figure  16).  Et  l'on 
obtient  de  la  sorte  un  panneau  autoportant  léger,  se- 
lon  l'invention. 

5 
Revendications 

1.  -  Panneau  perfectionné  autoportant,  ayant 
pour  caractéristique  de  disposer  de  deux  sous- 

10  panneaux  dotés  de  moyens  d'assemblage  entre  eux, 
lui  donnant  son  caractère  autoportant,  et  dont  chacun 
des  sous-panneaux  comporte  un  cadre  métallique  et 
un  maillage  en  treillis,  ainsi  qu'une  feuille  de  matériau 
isolant  thermo-acoustique,  l'espace  se  trouvant  entre 

15  les  sous-panneaux  étant  rempli  de  béton  à  pied 
d'oeuvre. 

2.  -  Panneau  perfectionné  de  type  autoportant, 
selon  la  revendication  antérieure,  se  caractérisant 
par  le  fait  que  les  moyens  d'attache  autoportant  sur 

20  les  sous-panneaux  sont  des  largets  distribués  régu- 
lièrement  sur  leur  maillage  en  treillis  à  l'aide  de  gou- 
pilles,  lesquelles  offrent  ce  caractère  autoportant,  en 
étant  pourvus  aussi  bien  de  trous  dans  lesquels  se 
loge  la  tige  de  la  trame  intérieure  que  de  séparateurs 

25  positionneurs  contribuant  à  la  mise  en  place  correcte 
des  tiges. 

3.  -  Panneau  perfectionné  de  type  autoportant, 
selon  la  revendication  1,  se  caractérisant  par  le  fait 
que  les  cadres  métalliques  de  chacun  des  sous- 

30  panneaux  sont  reliés  /  séparés  entre  eeux  à  l'aide  de 
goujons  filetés. 

4.  -  Panneau  perfectionné  de  type  autoportant, 
selon  les  revendications  antérieures,  se  caractérisant 
par  le  fait  que  le  panneau,  est  taloché  intérieure- 

35  ment  /  extérieurement. 
5.  -  Panneau  perfectionné  de  type  autoportant, 

selon  les  revendications  antérieures,  se  caractérisant 
par  le  fait  que  la  structure  métallique  comprend  une 
variété  de  largets  /  cadre  pouvus  de  moyens  pour 

40  fixation  /  attache  de  tiges  /  maillage  sans  avoir  à  re- 
courir  ni  à  des  soudures  ni  à  des  éléments  addition- 
nels  d'accrochage,  et  sachant  que  chaque  larget  /  ca- 
dre  comprend  des  moyens  destinés  à  monter  des  lar- 
gets  séparés  lesquels,  outre  qu'ils  peuvent  se  fixer  à 

45  deux  contraplaques  /  cadre  correspondant  l'un  et 
l'autre  à  la  structure  métallique  d'un  sous-panneau, 
sont  pourvus  de  leur  côté  d'orifices  pour  loger  de  ma- 
nière  positionnée  des  ronds  en  acier  strié  constituant 
l'armature  en  béton  et  des  moyens  permettant  de 

50  fixeren  position  les  feuilles  de  matériau  isolant  contre 
la  structure  métallique  correspondante. 

6.  -  Panneau  perfectionné  de  type  autoportant, 
selon  la  revendication  5,  se  caractérisant  par  le  fait 
que  lesdits  moyens  pour  le  serrage  /  attache  de  ti- 

55  ges  /  maillage  sur  les  largets  /  cadre  sont  des  mortai- 
ses  fermées,  obtenues  par  matriçage  ou  autre  systè- 
me  de  même  genre  sur  chaque  larget,  mortaises  dans 
lesquelles  se  logent  en  position  les  tiges  /  maillage. 
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7.-  Panneau  perfectionné  autoportant,  selon  re- 
vendication  5  et  6,  se  caractérisant  par  le  fait  que  les- 
dits  moyens  pour  monter  entre  eux  largets  sépara- 
teurs  et  largets  /  cadre  sont,  pour  les  premiers,  des 
cils  et  pour  les  derniers  un  orifice  conjugué  qui  les  re-  5 
çoit,  se  fixant  à  l'aide  d'une  goupille  logée  dans  un  ori- 
fice  formé  dans  ces  mêmes  cils,  les  feuilles  de  maté- 
riau  isolant  se  fixant  simultanément  contre  les  cils  et 
le  corps  des  largets  de  séparation  ainsi  que  contre  les 
largets  /  cadre  de  la  structure  métallique.  10 
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